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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
Date : Mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 juin 2003 
 
 

La session plénière s'ouvrira le mercredi 11 juin à 15 heures, avec la : 

 

- présentation du texte révisé de la totalité de la Partie I, précédé du préambule et accompagné 

du protocole sur le rôle des parlements nationaux et du protocole sur l'application des 

principes de subsidiarité et de proportionnalité. 

 

Elle se poursuivra les jeudi 12 et vendredi 13 juin selon un ordre du jour qui sera diffusé sous peu. 

 

Peut-être serait-il souhaitable que les membres de la Convention soient à Bruxelles dès le mercredi 

matin, des réunions des composantes et/ou des consultations pouvant éventuellement avoir lieu. 

 

La session se tiendra au Parlement européen, dans l'hémicycle du bâtiment Paul-Henri Spaak 

(PHS), rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 
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